
 N° 193  

MAI 

2013     
 Échos de Ménars 

 BULLETIN MUNICIPAL  DE  LA  COMMUNE DE  MENARS 

C onseil municipal :  prochaine réunion 

du Conseil municipal  le   27 mai  à 19 h. 

www. menars.fr    

E tat civil :   

 

Décès : Mr. Lionel HAMCHOUCHE le 6 avril 

E chos  du Conseil municipal du 

22 avril 2013 : 

 Une convention sera signée avec  le  Centre de 

gestion pour la sélection professionnelle d’éven-

tuelles futures embauches. 

 La nouvelle répartition des sièges au futur Conseil 

communautaire issu des élections municipales de 

2014 est adoptée.  Ménars y disposera,  comme 

aujourd’hui, d’un Conseiller titulaire et d’un 

Conseiller suppléant. 

 Une ligne de trésorerie sera ouverte auprès de la 

Caisse d’épargne, permettant  à  la  Commune 

d’attendre les subventions prévues de l’Etat et de 

la Région pour le dossier des commerces. 

 Un arrêté du Maire interdira désormais l’accès aux 

véhicules à moteurs à la ruelle de la mardelle, qui 

sera réservée aux vélos et aux piétons. 

P érimètre de la ZAC des 

Coutures : Afin de modifier légèrement le 

périmètre de la future ZAC des Coutures (pour 

positionner correctement le futur terrain de sports), 

 une consultation publique 

 est organisée  

du lundi 6 mai au samedi 18 mai 2013 

Aux heures d’ouverture du secrétariat 

En la salle du Conseil (1er étage de la Mairie) 

Avec exposition de panneaux explicatifs et registre   

S ecrétariat de mairie : il est ouvert   

Les mardi - jeudi et samedi de 9h à 12h 

et le vendredi de 14 h à 16 h 30 

Fermeture Exceptionnelle du 8 au 12 mai 

et le 24 mai 

Tel : 02 54 46 81 25 Courriel ::mairie.menars@wanadoo.fr 

Permanence du Maire : le lundi de 16 à 18 h ou sur 

rendez-vous 

R ythmes scolaires : Les Conseils 

municipaux de Ménars, Saint-Denis et 

Villerbon ont décidé de reporter au 1er septembre 

2014 l’application des nouveaux rythmes scolaires : 

 24 heures d’enseignement 

par semaine réparties en 9 

1/2 journées  
 5 h 30 de temps scolaire 

par jour avec une 1/2 

journée ne pouvant 

excéder 3 h 30 et une 

pause le midi de 1 h 30 

minimum. 
 Des activités pédagogiques complémentaires (soit 

pour une aide scolaire, soit pour des activités en 

lien avec un projet pédagogique territorial).  
Mercredi ou samedi matin ? Quel projet 

pédagogique territorial pour notre RPI ? Quelles 

activités périscolaire ? Quels intervenants ? Quel 

horaire quotidien ?  Quel budget ? 

Enseignants, parents d’élèves, élus devront travailler 

plusieurs mois pour répondre à ces questions en 

gardant à l’esprit l’intérêt de l’enfant.  

Si des parents ont des propositions ou des 

réflexions à émettre sur le sujet, ils peuvent 

s’adresser aux délégués de parents élus qui les 

représentent. 

C érémonie du 8 mai 1945: 

La commémoration de la victoire du 8 mai 

1945 se déroulera ainsi : 

 10 h 30 : rassemblement en mairie 

 11 h : dépôt de gerbe au monument aux  morts 

 11 h 30 :vin d’honneur en la salle des Charmilles 

 Tous les ménarsois, jeunes et moins 

jeunes, sont invités à y participer. 
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V oisins - voisines ! 
le VENDREDI 31  MAI à partir de 19 

heures, dans nos quartiers respectifs, 

retrouvons-nous pour un agréable moment : 

Rue des Grèves,  pour les rues des Grèves, Pierre 

Robin, Roger Régnier, de la Pataude et de la Cour 

du Puits, Rue des Moulherbes. 

Terrain des Charmilles, pour les rues André 

Rouballay, Princesse Bibesco, du Patois,  

Place de Chimay, pour l’avenue Guillaume 

Charron, rues Marigny, des Champs Hardis, du 

Tertre, de la Fontaine, Chemins du Pas St-Martin, 

des Bâtes 

Espace vert du Clos Bodeau, pour les rues de la 

Loire, Emilie Pellapra, du Paradis, Clos Bodeau, 

Clos des Sources 

Apportons apéritif, panier 

« pique-nique », assiettes, 

verres, couverts,  et bien 

sûr, comme il se doit, une 

grande dose de bonne 

humeur. (Tables et chaises 

seront installées). 

Les musiciens pourront apporter leur instrument, 

les chanteurs leurs partitions, les conteurs leurs 

meilleures histoires … POUR UN MOMENT DE 

PARTAGE ET DE GRANDE CONVIVIALITE.  

A bientôt  

P oisson d’avril :  Bien sur, les lecteurs 

des « Echos » n’ont pas été dupes.  Les 

facétieux rédacteurs de votre 

feuille de choux mensuelle avaient 

concocté un nouveau « poisson 

d’avril ». Pas de discothèque donc 

à Ménars et pas de nuisances 

sonores pour les riverains... 

La MISSION 

LOCALE 

accompagne vers 

l’autonomie et 

l’emploi les jeunes âgés de 16 à 25 ans après leur 

sortie du système scolaire. Ses services, entièrement 

gratuits, sont subventionnés principalement par 

AGGLOPOLYS, l’Etat et le Conseil régional. Son 

équipe est composée de 20 personnes, 

professionnels de l’insertion sociale et économique. 

Un conseiller (e) accompagne individuellement 

chaque jeune en tenant compte de son projet, de ses 

besoins et de ses difficultés. Ainsi, en fonction des 

démarches qu’ils engagent, les jeunes peuvent être 

aidés dans l’élaboration d’un projet professionnel, la 

recherche d’une formation, d’un emploi ou d’un 

contrat d’apprentissage, l’obtention du permis de 

conduire, l’accès à un logement, aux soins de santé 

ou aux pratiques culturelles. 

La Mission Locale est également en contact avec 

près de 800 entreprises sur le territoire afin de les 

aider à sensibiliser les jeunes à leurs métiers, à 

trouver les candidats répondant à leurs besoins et à 

réussir l’intégration de ces nouveaux collaborateurs. 

Vous avez entre 16 et 25 ans, vous avez quitté le 

système scolaire, vous souhaitez de l’aide pour 

trouver une formation, un emploi, pour réaliser vos 

projets ? N’hésites pas à nous contacter : 
 

Mission locale : 15 avenue de Vendôme à  Blois 

Tél : 02 54 52 40 40  -  www.mlblois.com 

O rdures ménagères : en 

raison des jours fériés des 

1er  et 8 mai, la collecte des ordures 

ménagères se fera  

 le mardi  30 avril  

 Le mardi  7 mai 

H oraires autorisés pour tondre 

sa pelouse :  

Semaine : de 8 h 30 à 12 h et de 

14 h 30 à 19 h 30 

Samedi : de 9 h à 12 h  et de 15 h 

à 19 h 30 

Dimanche et jours fériés : de 9 h 

à 12 h 

U rbanisme : Rappel important ! 

Toute modification de l’apparence externe 

d’un immeuble (toitures, portes, fenêtres ou 

volets, garages clôtures et  portails, revêtements et 

crépis, piscines, abris de jardin…) doit faire l’objet 

d’une déclaration  préalable en mairie. Faute de quoi  

les procédures judiciaires prévues par la loi peuvent 

être mises en œuvre. Il est donc prudent de s’informer 

à la mairie avant toute décision de travaux.  Les 

contraintes du Plan d’Occupation des Sols et la 

présence sur notre territoire du Château nécessitent en 

effet un avis de l’Architecte des Bâtiments de France et  

un accord de la municipalité. Monsieur Henri 

LASNIER, adjoint en charge de l’urbanisme,  reçoit en 

mairie sur rendez-vous. 
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O ffices religieux :  Les  messes 

dominicales  sont célébrées à l ’église    

de Villebarou chaque  dimanche à 10 h 30. 

Le 2 juin à 10h30 :   

Messe à MENARS  

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

            AU CLUB DE JEUX 

Mardi 7 mai à 14 h 30 

Mardi 21 mai  à 14 h 30 
 

Une sortie est prévue le  19 juillet au 

CADRE NOIR DE SAUMUR 

Sortie ouverte à tous au prix de 100 €uros 

(transport - repas de midi - visite le matin - spectacle 

l’après midi).      Information :   Anny   Moyer  

(tel : 02 54 46 81 16)  Inscription avant le 13 mai. 

L es urgences médicales : 
        PHARMACIES 

                    Appeler le 3237 

                            Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 

vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hési-

tez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, vous 

serez transféré sur un opérateur. 
—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le 02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

A rt floral : mardi   14 mai        à 20 h   

    Salle des charmilles  -  Participation : 20 €.  

(fournitures comprises) 

                            Renseignements et inscription : 

         Mme WILBERT          Tel : 02  54  74   17  14 

A telier «Gym-détente» :          

le mercredi à 19 h 30  - salle des charmilles                

Renseignements : Elisabeth (Tel : 02 54 46 83 49)  

A TELIER  DESSIN / PEINTURE 
Le lundi  à 18H30 avec Suzanne ALBERT 

Contactez Andrée LAVAL au 02.54.46.87.95 

Cotisation       annuelle     210 €      

L ’atelier du fil  : le jeudi  de 14 h 30  

à 16 h 30   à  la  salle  des  Charmilles. 

Renseignements auprès d’Edith (0254468276) 

D ates à retenir : 

 31 mai : fête des voisins 

 1er juin : Kermesse de l’école du Sacré 

Cœur   

  22 juin : de 13 h 30 à 17 h 30 : ouverture à la 

visite du Château de Ménars  pour les ménarsois 

avec inscription  préalable à la Mairie. 

 22 juin : de 19 h à minuit : feux de la St Jean  sur 

la plage de Ménars et buffet champêtre 

 29 juin : fête des écoles du RPI à Villerbon 

Œ nologie: Prochaine soirée  

       le 7 juin  à 19h00  

à la Bibliothèque au 11 av. 

G. Charron.  

Thème abordé : « les vin de Bordeaux »   

Réservez       dès      maintenant   (15 € par personne) 

auprès de  Philippe Trioreau (mobile 06 77 04 37 87)   

mail ptrioreau@wanadoo 

——— 

Jean-Jacques Martin-Villepoux  vous propose une 

Escapade dégustative en Touraine - Saumur 

Le samedi 4 mai  

Avec le Club œnologique de Blois 

Coût de la journée : 75 € 

Renseignements et réservation :  Philippe TRIOREAU 

L ’association des parents d’élèves 

de l’école du Sacré Cœur organise  

Un marché de printemps 

Le vendredi   3 mai  dans la cour de l’école, 

après la classe, de 16 h 15 à 18 h 30 

 Les plantations (fleurs, plants de 

légumes et plantes aromatiques)  

proviennent du Lycée horticole de Blois.  

mailto:ptrioreau@wanadoo


« Échos de Ménars »  Mairie de Ménars - 41500 MENARS - Bulletin édité par la Commune  de  Ménars - Impression : Idem41 (Blois)   

 Directeur de la publication: Yves George -Équipe de rédaction : K. Favry,  N. Germain, A. Laval,  A. Rossignol. A. Talbot,  Ch.  Versini 

Réponse de l’énigme précédente :  L'ours est blanc. L'homme fait 100 mètres au sud, puis 100 mètres à 

l'est, puis 100 mètres au nord et se retrouve à son point de départ. Le seul endroit de la planète où l'on peut 

faire ça est le pôle Nord! L'ours est donc blanc. Certains disent qu'il est également possible de faire cela en 

étant très près du pôle sud... De toute façon, ça ne change pas la couleur de l'ours... 

Enigme :trois chats attrapent trois souris en trois minutes..Combien de chats faut-il pour attraper cent 

souris en cent minutes? 

Horizontalement :  1/  Très naturel - Très froid  

2/  Amusé - Note donnée  3/  Choisir de nou-

veau  4/ Article de maintien   5/ Très proche  6/ 

Aguicher - Huile anglaise 7/ Ville d’Abraham - 

nation  8/  Pour les « eaux pluviales » - Véhicule 

- Ils sont d’égout ou d’opéra 9/ La moitié - Note  

10/ Ville normande - lieu enfumé 11/  Gynécée 

arabe - Orient 

 Verticalement :  A/ ...à brac - Pays nordique  B/ Duo latin 

- Poème antique - Expression de dégout C/ Riche conjonc-

tion - Qui reste à payer D/  Chercheur  d’eau  E/ Halte  à 

Ménars - graphème de deux voyelles  F/ Allonger  -  Type 

de radio  G/ Surface - clair -  à rembourser  H/  Meuble de 

repos  -  parfum   I/  En ce lieu - lettre grecque - difficulté 

J/  Jeu de cartes - couverture de maison  K/  dépôt - choisis 

MOTS 

  

CROISES 

 A B C D E F G H I J K 

1 M A T E R I E L L E   

2 E Z   S I M   A   M P 

3 L O I     M O R G U E 

4 O T I Q U E   V E   U 

5   E   U S N E E   N R 

6 A   D O   S   E P I   

7 N I   T A E L   L E A 

8 A P L A T   A D O   I 

9 N S     H O U   T I R 

10 A O R T E   R U   C   

11 S   I   E R E   M I E 

L e frelon asiatique : Il est tout noir avec un anneau jau-

ne sur l’abdomen. Sa présence a été signalée dans le Loir et 

Cher. Cette espèce est arrivée en France, d ans le Lot et Garonne, 

cachée  dans un chargement de poteries chinoises en 2004.   En 

quelques années, il a proliféré dans le Sud de la France et en Ile de 

France.  Il  a  peu  de  prédateurs  chez  nous  à  part les geais, les 

mésanges, les pics-verts… Il construit son nid sphérique à très gran-

de  hauteur (12m environ) dans les pins et les autres arbres feuillus. 

Le nid sera abîmé l’hiver. Chaque année, un nouveau nid est cons-

truit.   Le  frelon  asiatique  s’attaque  et  tue  nos abeilles domesti-

ques  pour  nourrir  ses larves.   Une  dizaine  de  frelons asiatiques 

suffit à condamner une ruche. En automne, les jeunes reines et les mâles quittent le nid. Une fois les  reines 

fécondées, elles seront les seules à hiberner. Les mâles vont 

mourir. Au printemps, elles ébauchent un nouveau petit nid 

gros comme une balle de tennis, pondent et soignent les  pre-

mières  larves.  La  colonie  va se développer. Il faut repérer  

les  nids,  signaler  la  présence  de  ces  frelons   à problèmes à 

la mairie et aussi à Loir et Cher Nature (association  à  Blois).   

La  destruction  d’un  nid   par   un professionnel coûte plus de 

100€. Le 26 Décembre 2012, le ministre de l’agriculture l’a 

classé dans les dangers sanitaires de 2ème catégorie pour l’a-

beille domestique. 

 A B C D E F G H I J K 

1            

2            

3            

4             
5        N   M  
6  E          
7        A    
8      R       
9            

10            
11          S    


